
 

LETTRE OUVERTE DE CLAUDE VUILLIET AUX ARCISIENS

Madame, Monsieur,

Dans le magazine municipal de mai, la tribune de l’équipe majoritaire s’attaque 
une fois de plus à la façon dont je gérais notre commune et met mon honnêteté  
en doute : «opacité… petits arrangements entre copains… combines…».  
Ces insinuations sont intolérables. Il s’agit de procédés scandaleux de la part 
de l’actuelle équipe municipale qui devrait montrer un autre visage.

Mais pourquoi ces mensonges ? La manœuvre est connue : salir son  
adversaire pour le discréditer. En effet, dans la tribune de notre groupe  
d’opposition, nous vous avons donné une information qui n’aurait jamais  
été diffusée : lors du Conseil municipal du 5 avril dernier, la majorité a  
attribué au maire une indemnité supplémentaire de 500 € par mois  (6000 € 
annuels) pour ses frais de représentation. Je considère cela anormal et injusti-
fiable.

Je n’avais jamais fait l’objet d’une telle démarche.

Le devoir et la responsabilité première d’un groupe d’opposition sont d’informer. Depuis deux ans, avec l’association 
locale du CLG, nous le faisons en toute transparence, que ce soit sur les augmentations d’impôts (niées chaque mois 
par le magazine), sur les dépenses excessives de communication ou sur le contenu du nouveau PLU…

Mais notre droit ne semble pas reconnu par l’actuelle majorité. Déjà, en juin dernier, je me suis adressé à  
vous pour démentir les allégations répétées du maire et de son équipe qui tentaient de me faire endosser la  
responsabilité de leurs propres projets immobiliers (Croix-Bonnet, Terrain Fuji…).

Ces mensonges continuent aujourd’hui. Cette équipe est-elle donc incapable d’assumer ses choix ? 

De même le magazine municipal est-il obligé de dénigrer le travail accompli pendant 19 ans par les équipes  
que j’ai eu l’honneur de conduire ? Ainsi nous avons été accusés récemment d’avoir mal conçu le canal et  
d’être responsables du fait qu’il débordait… alors qu’il s’agissait simplement de canalisations obstruées ! 

Nous avions pour seule préoccupation de développer notre commune et de la doter des équipements qui lui  
manquaient pour en faire la Ville qu’elle est maintenant. Nous avons su gérer Bois d’Arcy avec sérénité, dans le  
respect de tous. Il me semble que les temps ont changé.

Je déplore que le magazine municipal ait cessé d’être un document d’information pour devenir un outil de  
propagande sans âme, dans lequel, je le sais, vous ne vous reconnaissez pas.

Depuis la parution de cette tribune indigne, je reçois de nombreux témoignages de respect et de confiance de  
la part d’Arcisiennes et d’Arcisiens, de toutes sensibilités, qui connaissent mon intégrité et qui sont choqués des  
attaques dont je suis victime. Je les en remercie sincèrement.

Je ne doute pas que vous désapprouvez ces méthodes et leurs auteurs.

Je continuerai de remplir mon devoir d’élu d’opposition jusqu’au terme de cette mandature, en restant fidèle à mes 
convictions et à mes valeurs. 

               Claude Vuilliet, le 14 mai 2016

CLG78390@gmail.com 


